
Les CAP sont des instances que l’ad-
ministration employeur doit obliga-
toirement consulter avant de prendre
certaines décisions relatives à la car-
rière des fonctionnaires.
Dans la FPE, une CAP est créée pour
chaque corps de fonctionnaires.
Les CAP sont placées auprès de l’au-
torité administrative gestionnaire du
corps concerné.
Toutefois, des CAP communes à plu-
sieurs corps peuvent être créées et
pour certains corps, les CAP peuvent
être déconcentrées, il n’existe alors
pas de CAP nationale.
Lorsque l’importance des effectifs le
justifie, des commissions administra-
tives paritaires locales dotées de
compétences propres peuvent être
créées auprès des directeurs géné-
raux, directeurs d’administration
centrale, directeurs d’établissements
publics, chefs de services centraux,
chefs de services à compétence
nationale ou chefs de services décon-
centrés, pour connaître d’actes pour
lesquels les pouvoirs de gestion sont
retenus par le ministre. 
Lorsque l’importance des effectifs le
justifie, des commissions administra-
tives paritaires locales préparatoires
peuvent être instituées auprès de ces
mêmes autorités par arrêté du
ministre. 

RÔLE
Obligatoirement consultées pour :

les refus de titularisation,
l’avancement d’échelon et de grade,
la promotion interne,
les mises en détachement, disponibi-
lité, congé parental,
certaines sanctions disciplinaires.
Dans ce dernier cas, les CAP siègent
en conseil de discipline.
Elles sont saisies, à la demande du
fonctionnaire intéressé, des décisions
refusant l’autorisation d’accomplir
un service à temps partiel, des litiges
d’ordre individuel relatifs aux condi-
tions d’exercice du temps partiel et
des décisions refusant des autorisa-
tions d’absence pour suivre une
action de préparation à un concours
administratif ou une action de forma-
tion continue. 

COMPOSITION 
Paritaires, elles sont composées, en
nombre égal, de représentants (titu-
laires et suppléants) des personnels,
à l’égard desquelles elles sont com-
pétentes, et de représentants de l’ad-
ministration.

Les représentants titulaires et sup-
pléants des personnels sont élus,
par les fonctionnaires, au scrutin de
liste avec représentation proportion-
nelle, pour un mandat de 4 ans
renouvelable.
Le nombre de représentants par
grade est défini en fonction du
nombre de fonctionnaires dans le
grade :

- inférieur à vingt : un titulaire - un
suppléant
- supérieur ou égal à vingt et infé-
rieur à mille : deux titulaires - deux
suppléants
- supérieur ou égal à mille et infé-
rieur à cinq mille : trois titulaires -
trois suppléants  
- supérieur ou égal à cinq mille ou
lorsqu’il s’agit d’un corps à grade
unique dont l’effectif est supérieur
ou égal à mille : quatre titulaires -
quatre suppléants

Sont éligibles au titre d’une commis-
sion administrative déterminée les
fonctionnaires remplissant les condi-
tions requises pour être inscrits sur la
liste électorale de cette commission. 

Lorsqu’un représentant titulaire se
trouve dans l’impossibilité d’exercer
ses fonctions, il est remplacé par le
premier suppléant pris dans l’ordre
de la liste au titre de laquelle il a été
élu. 
Lorsqu’un représentant suppléant se
trouve dans l’impossibilité d’exercer
ses fonctions, il est remplacé par le
premier candidat non élu restant de
la même liste. 
Lorsqu’une liste se trouve dans l’im-
possibilité de pourvoir, dans les
conditions prévues aux deux alinéas
précédents, aux sièges de membres
titulaires ou de membres suppléants
auxquels elle a droit pour un grade,
l’organisation syndicale ayant pré-
senté la liste désigne son représen-
tant parmi les fonctionnaires titu-
laires de ce grade relevant de la com-
mission, éligibles au moment où se
fait la désignation, pour la durée du
mandat restant à courir. 
Lorsqu’un représentant du person-
nel, membre titulaire ou suppléant de
la commission, bénéficie d’une pro-
motion de grade, il continue à repré-
senter le grade au titre duquel il a été
désigné.

Les représentants de l’administra-
tion sont nommés par arrêté du ou
des ministres intéressés ou par déci-
sion de l’autorité auprès de laquelle

Le point
sur...

… la représentation
des personnels
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sont placées les commissions dans
les quinze jours suivant la proclama-
tion des résultats des élections. Ils
sont choisis parmi les fonctionnaires
de l’administration intéressée ou
exerçant un contrôle sur cette admi-
nistration, appartenant à un corps
classé dans la catégorie A ou assimi-
lé, et comprenant notamment le
fonctionnaire appelé à exercer la pré-
sidence de la commission. Au sein
des établissements publics, l’admi-
nistration peut recourir pour sa
représentation à des agents non titu-
laires de droit public exerçant des
fonctions de niveau hiérarchique
équivalant à celles exercées par les
fonctionnaires autorisés à siéger,
sans toutefois que ces représentants
puissent exercer la présidence de la
commission. 
Pour la désignation de ses représen-
tants, l’administration doit respecter
une proportion minimale d’un tiers
de personnes de chaque sexe. Cette
proportion est calculée sur l’en-
semble des membres représentant
l’administration, titulaires et sup-
pléants. 
La qualité de fonctionnaire titulaire
n’est pas exigée des représentants de
l’administration occupant des
emplois pour lesquels la nomination
est laissée à la discrétion du Gouver-
nement et des directeurs d’établisse-
ment public. 

FONCTIONNEMENT
Les commissions administratives
paritaires sont présidées par le direc-
teur général, directeur ou chef de
service auprès duquel elles sont pla-
cées. 
En cas d’empêchement, le président
désigne, pour le remplacer, un autre
représentant de l’administration,
membre de la commission adminis-
trative paritaire. Il en est fait mention
au procès-verbal de la réunion. 
Le secrétariat est assuré par un
représentant de l’administration qui
peut n’être pas membre de la com-
mission. 
Un représentant du personnel est
désigné par la commission en son
sein pour exercer les fonctions de
secrétaire adjoint. 

Les commissions administratives
paritaires se réunissent au moins
deux fois par an, sur convocation de
leur président, à son initiative ou,

dans le délai maximum de deux
mois, sur demande écrite de la moi-
tié au moins des représentants titu-
laires du personnel.

Chaque commission administrative
élabore son règlement intérieur
selon un règlement type établi après
avis du conseil supérieur de la fonc-
tion publique de l’Etat. Le règlement
intérieur de chaque commission doit
être soumis à l’approbation du
ministre intéressé ou de l’autorité
auprès de laquelle la commission
administrative paritaire est placée. 

Un procès-verbal est établi après
chaque séance. Il est signé par le
président et contresigné par le secré-
taire et le secrétaire adjoint et trans-
mis, dans le délai d’un mois, aux
membres de la commission. Ce pro-
cès-verbal est soumis à l’approbation
des membres de la commission lors
de la séance suivante. 

Les séances des commissions admi-
nistratives ne sont pas publiques. 
Les suppléants peuvent assister aux
séances de la commission sans pou-
voir prendre part aux débats. Ils
n’ont voix délibérative qu’en l’ab-
sence des titulaires qu’ils rempla-
cent. 
Le président de la commission peut
convoquer des experts à la demande
de l’administration ou à la demande
des représentants du personnel afin
qu’ils soient entendus sur un point
inscrit à l’ordre du jour. Les experts
ne peuvent assister qu’à la partie des
débats, à l’exclusion du vote, relative
aux questions pour lesquelles leur
présence a été demandée. 

Les commissions administratives
sont saisies par leur président ou sur
demande écrite signée par la moitié
au moins des représentants du per-
sonnel de toutes questions entrant
dans leur compétence. Elles émettent
leur avis à la majorité des membres
présents.
S’il est procédé à un vote, celui-ci a
lieu à main levée. Les abstentions
sont admises. Toutefois, à la deman-
de de l’un des membres titulaires de
la commission, le vote a lieu à bulle-
tin secret. En cas de partage des voix
l’avis est réputé avoir été donné ou
la proposition formulée.

Lorsque l’autorité compétente prend

une décision contrairement à l’avis
ou à la proposition émis par la com-
mission, cette autorité doit informer
la commission des motifs qui l’ont
conduite à ne pas suivre l’avis ou la
proposition.

Les commissions administratives
siègent en formation restreinte lors-
qu’elles sont saisies de questions
résultant de l’application des articles
55, 58, 67, 45, 48, 60, 70, 72 de la
loi du 11 janvier 1984 ainsi que des
décisions refusant l’autorisation
d’assurer un service à temps partiel
et des décisions refusant le bénéfice
du congé pour formation syndicale.
Dans les autres cas, elles siègent en
assemblée plénière. 
Lorsque les commissions administra-
tives paritaires siègent en formation
restreinte, seuls les membres titu-
laires et, éventuellement, leurs sup-
pléants représentant le grade auquel
appartient le fonctionnaire intéressé
et les membres titulaires ou sup-
pléants représentant le grade immé-
diatement supérieur ainsi qu’un
nombre égal de représentants de
l’administration sont appelés à déli-
bérer.

Les commissions administratives ne
délibèrent valablement que si les
trois quarts au moins de leurs
membres sont présents lors de l’ou-
verture de la réunion. Lorsque ce
quorum n’est pas atteint, une nouvel-
le convocation est envoyée dans le
délai de huit jours aux membres de
la commission qui siège alors vala-
blement si la moitié de ses membres
sont présents.

Les élus ayant vocation à être ins-
crits à un tableau d’avancement n’as-
sistent pas à la séance lorsque la
commission est appelée à délibérer
sur ce tableau d’avancement. 
Dans le même cas, lorsque tous les
représentants d’un grade dans une
commission administrative paritaire,
titulaires et suppléants, ont vocation
à être inscrits au tableau d’avance-
ment, il est fait application de la pro-
cédure de tirage au sort pour dési-
gner des représentants parmi les
fonctionnaires du grade correspon-
dant n’ayant pas vocation à être ins-
crits audit tableau. En cas de refus de
siéger ou de récusation des représen-
tants désignés par le sort, la commis-
sion siège valablement en présence
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des seuls représentants titulaires et
suppléants du grade auquel le
tableau donne accès et d’un nombre
égal de représentants de l’Adminis-
tration. 
Dans l’hypothèse où aucun représen-
tant du grade auquel le tableau
donne accès n’existe ou ne peut sié-
ger, la commission est complétée par
des représentants du grade supérieur
ou, en l’absence d’un tel grade, par
des représentants désignés par voie
de tirage au sort parmi les représen-
tants élus ou, à défaut, les membres
d’un corps comprenant les supé-
rieurs hiérarchiques immédiats des
intéressés. 

Toutes facilités doivent être don-
nées aux commissions administra-
tives paritaires par les administra-
tions pour leur permettre de remplir
leurs attributions. En outre, commu-
nication doit leur être donnée de
toutes pièces et documents néces-
saires à l’accomplissement de leur
mission huit jours au moins avant la
date de la séance. 
Une autorisation d’absence est
accordée aux représentants du per-
sonnel pour leur permettre de partici-
per aux réunions de ces commis-
sions, sur simple présentation de leur
convocation. La durée de cette auto-
risation est calculée en tenant comp-
te des délais de route, de la durée
prévisible de la réunion, et augmen-
tée d’un temps égal à cette durée afin
de mettre les intéressées en mesure
d’assurer la préparation et le compte
rendu des travaux de la commission,
sans que ce temps puisse excéder
deux journées. 
Les membres des commissions
administratives sont soumis à l’obli-
gation de discrétion professionnelle
en ce qui concerne tous les faits et
documents dont ils ont eu connais-
sance en cette qualité. 
Les membres des commissions
administratives paritaires ne perçoi-
vent aucune indemnité du fait de
leurs fonctions dans ces commis-
sions. Ils sont toutefois indemnisés
de leurs frais de déplacement et de
séjour dans les conditions fixées par
le décret n° 2006-781 du 3 juillet
2006.

Fin d’une CAP
Dans l’intérêt du service, la durée du
mandat d’une commission adminis-

trative paritaire peut être réduite ou
prorogée, par arrêté conjoint du
ministre chargé de la fonction
publique et du ministre intéressé.
Cette réduction ou prorogation ne
peut excéder une durée de dix-huit
mois.

En cas de difficulté dans son fonc-
tionnement, une commission admi-
nistrative paritaire peut être dissoute
dans la forme prévue pour sa consti-
tution après avis du comité technique
ministériel intéressé ou lorsqu’il
s’agit d’une commission administra-
tive paritaire correspondant à un
corps propre d’un établissement

public de l’Etat, après avis du
Conseil supérieur de la fonction
publique de l’Etat.

Il est alors procédé, dans le délai de
deux mois, à la mise en place, dans
les conditions fixées par le présent
décret, d’une nouvelle commission
administrative paritaire. 

NOTA: 
Les dispositions du Décret n° 2011-
183 du 15 février 2011 s’appliquent,
à compter du 1er novembre 2011,
aux commissions administratives
paritaires dont le mandat a été renou-
velé en 2010.
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